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Nations unies devront proscrire les crimes contre l’humanité ! 

Je m'appelle Peter H. Arras et je me bats depuis mon enfance contre le tort et pour les 
désarmés. Les plus désarmés sont les animaux et c’est la raison pour laquelle j’ai fondé il y a 
30 ans la AKT – Action cohérente de la protection des animaux (Aktion Konsequenter 
Tierschutz) en Allemagne www-akt-mitweltethik.de. 

Depuis longtemps je suis au courant de la torture incroyable surtout dans les pays, où la loi de 
protection des animaux est inexistante. Ces pratiques sont accomplies pour l’amusement et 
adoptent des formes toujours plus pires. Elles se font filmer, photographier et publier sur 
internet et regarder par les humains, mêmes les adolescents dans tout le monde. Ces crimes 
brutalisent un nombre infini de personnes et incitent à l’imitation, ou bouleversent les 
personnes compatissantes et provoquent des états de souffrance mentale – comme par 
exemple chez moi, parce que je ne peux plus me débarrasser des images et des vidéos de par 
exemple d’animaux écorchés ou cuits à l’état vivant, que l’on martyrise jusqu’à la mort 
pendant des heures et des jours. 

Parce que nous vivons dans un monde globalisé, c’est pourquoi par exemple ce qui se passe 
en Chine est synonyme de ce que mon voisin fait – donc je dois prendre des mesures contre 
ceci et j’espère obtenir un large soutien. Dans le XXIème siècle, il doit être le devoir des 
nations unies (ONU) de pacifier notre monde et de proscrire le sadisme sous chaque forme – 
même envers les animaux.  

L’ONU en ce qui concerne les questions interculturelles est en aucune façon établi – il n’y a 
même pas un ressort à ce sujet. Tant que l’éthique envers la vie n’est pas modernisée dans le 
monde, la mondialisation ne peut pas fonctionner. 

Avec cette pétition, nous revendiquons l’ONU aux mesures suivantes :  

1.) Condamnation de torture animale, parce qu’il n’existe pas de raison valable pour ces actes. 

2.) L’intervention dans tous les Etats, qui n’ont pas de loi de protection des animaux, de 
promulguer immédiatement une telle loi. 

3.) La mise en place d’un domaine de compétences de l’ONU pour l’éthique interculturelle et 
leur développement conformément aux connaissances scientifiques. 

4.) La fondation d’une organisation de l’ONU pour la protection des animaux et des droits des 
animaux. 

5.) La proclamation que les êtres non humains sont aussi les habitants de notre planète et qui 
ont un droit naturel à la vie, protection et un milieu de vie conforme à leurs besoins, ce qui 
doit être respecté et maintenu par l’humanité. 

  

Les mesures que je réclame sont juste le minimum, dont une communauté d’Etats – chacun de 
nous – est obligé, parce que 



 « On peut juger de la grandeur d’une nation par la façon dont les animaux y sont traités » 
(Mahatma Gandhi)  

CHACUN peut signer cette pétition, parce qu’une communauté mondiale, qui tolèrent ces 
crimes, perd sa prétention d’être humain ! 

S’il vous plait signer et diffuser cet appel partout dans le monde – il est écrit en allemand, 
en anglais et en français ! 

 


